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1 OBJET DU DOSSIER DE MISE EN COMPATIBILITE 

1.1 LA PROCEDURE DE MISE EN COMPATIBILITE  

Le présent dossier de mise en compatibilité s’inscrit dans le cadre de la procédure d’enquête 
publique du projet d’aménagement de la liaison routière intercommunale nord-ouest de la 
commune d’Emmerin (porte Sud d’Eurasanté) jusque la commune de Lambersart (Rue Descamps 
/ Avenue Viersen), en passant par les communes de Loos, Haubourdin, Sequedin et Lomme. 

Conformément à l'article L.123-16 du code de l'urbanisme, lorsque les dispositions du plan local 
d'urbanisme (PLU) ou du plan d'occupation des sols (POS) approuvé d'une commune traversée ne 
permettent pas la réalisation d'une opération déclarée d'utilité publique, elles doivent être revues 
pour être mises en compatibilité avec celle-ci. 

1.2 LES TEXTES REGLEMENTAIRES  

La procédure de mise en compatibilité est élaborée conformément aux articles L.123-16 et 
R.123.23 du code de l’urbanisme. 

1.2.1 Article L.123-16  

« La déclaration d'utilité publique d'une opération qui n'est pas compatible avec les dispositions 
d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si :  

a) L'enquête publique concernant cette opération, ouverte par le préfet, a porté à la fois sur l'utilité 
publique de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence. 

b) L'acte déclaratif d'utilité publique est pris après que les dispositions proposées par l'Etat pour 
assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de la 
commune, de l'établissement public mentionné à l'article L.122-4, s'il en existe un, de la région, du 
département et des organismes mentionnés à l'article L.121-4, et après avis du conseil municipal.  

La déclaration d'utilité publique emporte approbation des nouvelles dispositions du plan.  

La déclaration du projet emporte approbation des nouvelles dispositions du plan local d'urbanisme 
lorsqu'elle est prise par la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent. Lorsqu'elle est prise par une autre personne publique, elle ne peut intervenir qu'après 
mise en compatibilité du plan par la commune ou l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, ou, en cas de désaccord, par arrêté préfectoral. » 

1.2.2 Article R.123-23  

« Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration d'utilité publique d'une 
opération qui n'est pas compatible avec un plan local d'urbanisme. 

L'examen conjoint au b de l'article L.123-16 a lieu avant l'ouverture de l'enquête publique à 
l'initiative du préfet. Lorsqu'une association mentionnée à l'article L.121.5 demande à être 
consultée, son président adresse la demande au préfet. 

L'enquête publique est organisée dans les formes prévues par les articles R.11-14-1 et suivants du 
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Le dossier de mise en compatibilité du plan local d’urbanisme, le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi que le procès verbal de la réunion 
d'examen conjoint sont soumis pour avis par le préfet au conseil municipal ou à l'organe délibérant  
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de l'établissement public de coopération intercommunale compétent. Si ceux-ci ne se sont pas 
prononcés dans un délai de deux mois, ils sont réputés avoir donné un avis favorable. 

Le ministre chargé de l'urbanisme contresigne ou cosigne la déclaration d'utilité publique 
emportant approbation des nouvelles dispositions du plan local d'urbanisme lorsque cette 
déclaration ne relève pas de la compétence du Préfet ». 

1.3 LE DEROULEMENT DE LA PROCEDURE  

Quatre grandes étapes jalonnent la procédure : 

1.3.1 L’examen conjoint par les personnes publiques  associées avant l’ouverture de  
l’enquête publique  

Les dispositions proposées par le maître d’ouvrage du projet pour assurer la mise en compatibilité 
des documents d’urbanisme avec la déclaration d’utilité publique doivent avoir fait l’objet d’un 
examen conjoint de : 

- L’Etat, 
- La commune, 
- L’établissement public de coopération intercommunal chargé du suivi de schéma de 

cohérence territoriale (SCOT), lorsqu’il existe, 
- La région, 
- Le département, 
- L’autorité compétente en matière d’organisation des transports urbains, dans les 

périmètres de transports urbains, 
- Les chambres consulaires (chambre de commerce et d’industrie, chambre des métiers, 

Chambre d’agriculture). 
- Les organismes de gestion des parcs naturels régionaux.  

Sont également consultés, pour avis, les organismes compétents en cas de réduction des espaces 
agricoles ou forestiers ou d’atteinte à la valeur agronomique, biologique ou économique en zone 
agricole protégée (chambre d’agriculture, centre régional de la propriété forestière, INAO) et, à leur 
demande, les associations locales d’usagers agréées et les associations agréées de protection de 
l’environnement. 

Cet examen conjoint peut se traduire par l’organisation d’une réunion en préfecture regroupant 
toutes les communes concernées du département. 

1.3.2 L’enquête publique conjointe  

L’enquête publique sur la mise en compatibilité des documents d’urbanisme des communes 
concernées par le projet sera conduite en même temps que l’enquête publique sur l’utilité publique 
de l’opération. 

1.3.3 L’avis du conseil municipal  

A l’issue de l’enquête publique, le dossier de mise en compatibilité du PLU avec la déclaration 
d’utilité publique est soumis pour avis au Conseil Municipal. Celui-ci dispose d’un délai de deux 
mois pour donner son avis. A défaut, ce dernier est considéré comme favorable. 

1.3.4 La déclaration d’utilité publique  

Dès lors que celle-ci est prononcée, la déclaration d’utilité publique de l’opération emporte 
approbation des nouvelles dispositions des documents d’urbanisme. 

Les documents d’urbanisme sont modifiés par la déclaration d’utilité publique elle-même. La mise 
en compatibilité est effective dès la publication de la déclaration d’utilité publique. 
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1.4 LE CONTENU DU DOSSIER DE MISE EN COMPATIBILITE  

Le présent dossier de mise en comptabilité vient compléter le dossier d’enquête préalable à la 
déclaration d’utilité publique, auquel il convient de se référer pour de plus amples informations 
quant à la définition précise du projet et de ses effets sur l’environnement.  

Il consiste en la mise en comptabilité des pièces écrites et graphiques du Plan Local d’Urbanisme 
de la métropole lilloise (les communes concernées sont Emmerin, Loos, Haubourdin, Sequedin, 
Lomme et Lambersart). 

Il expose dans ce cadre : 

- le contexte et les objectifs du projet ; 
- une présentation du projet soumis à enquête et ses caractéristiques générales ; 
- les mesures prises en faveur du respect de l’environnement ; 
- les remaniements à apporter au document d’urbanisme pour le rendre compatible avec le 

projet déclaré d’utilité publique. 
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2 PRESENTATION DU PROJET SOUMIS A ENQUETE 

2.1 CONTEXTE DU PROJET 

Le projet de Voie Intercommunale Nord Ouest (VINO) date de l’élaboration du premier Schéma 
Directeur de Lille en 1973. Conçue à l’origine comme une rocade intérieure, cette infrastructure 
avait pour objectif de créer une liaison intercommunale depuis l’autoroute A25 à Sequedin jusqu’à 
la Route Nationale n°17 à la Madeleine, et ainsi ir riguer les zones d’extension urbaines comprises 
entre la zone agglomérée et l’actuelle rocade Nord-Ouest. 

 

Le réseau routier à long terme de la métropole Lilloise 
Document d’étude, datant des années 1970 

 

En 2002, à la faveur de l’engagement de plusieurs projets urbains situés dans la première 
couronne de l’agglomération Lilloise (Euratechnologies à Lille-Lomme, zone de la Pierrette à 
Sequedin, pôle Eurasanté à Loos), la Communauté Urbaine de Lille relance les réflexions autour 
du projet de VINO. Afin de repenser le projet en tenant compte des nouveaux besoins à satisfaire, 
des nouvelles contraintes et des préoccupations des habitants du secteur, des études de définition 
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 sont engagées. Ces études sont suivies par un comité de pilotage associant des élus de 
l’ensemble des villes concernées, mais également des représentants des principaux partenaires 
du projet (Département du Nord, DDE, SNCF, RFF, Transpole…).  

A l’issue de cette première phase d’étude, il a été décidé de modifier profondément les 
caractéristiques du projet par rapport aux aménagements imaginés initialement ; la dénomination 
du projet est d’ailleurs changée : on ne parle plus de VINO mais de LINO : Liaison Intercommunale 
Nord-Ouest. 

Les principales différences entre la VINO et la LIN O : 

- La LINO est conçue pour ne pas attirer de trafic routier supplémentaire dans les secteurs 
traversés. Pour atteindre cet objectif, il n’est pas prévu d’aménager de voie automobile sur la 
totalité de l’itinéraire, mais d’interrompre la continuité de l’aménagement routier sur deux 
tronçons : à Lambersart et à Saint-André. La LINO ne constituera donc pas une seconde 
rocade routière dans la première couronne de l’agglomération lilloise. 

- La LINO est également conçue pour permettre la circulation d’une nouvelle ligne de transport 
en commun : une ligne de bus qui suivra un itinéraire de rocade autour de Lille. La réalisation 
de nouveaux ouvrages de franchissement de la Deûle, de l’autoroute A 25 ou des voies ferrées 
permettra de garantir une bonne vitesse commerciale pour ces bus, de même que les couloirs 
dédiés exclusivement à la circulation des bus sur les deux tronçons où la chaussée automobile 
est interrompue. 

- Le long de l’ensemble de la voie principale sont également prévus des aménagements 
cyclables et des allées piétonnes en site propre, auxquels il faut ajouter les aménagements 
piétons et cyclables prévus dans les zones apaisées. 

 

2.2 LES ETAPES QUI ONT CONDUIT A LA CONCEPTION DE LA LINO SUD 

2.2.1 Historique des études engagées par LMCU  

Le projet soumis à enquête publique constitue l’aboutissement d’une réflexion globale portant sur 
l’ensemble du secteur Nord-Ouest de la première couronne de l’agglomération Lilloise. Depuis 
2002, plusieurs études ont été menées en concertation avec l’ensemble des acteurs concernés. 

2002 : étude de définition  

 Cette étude a notamment conduit à la décision de scinder la VINO inscrite dans les 
documents d’urbanisme en trois projets distincts : LINO Nord, LINO Centre et LINO Sud. 

2004 : étude complémentaire 

 Cette étude a été engagée pour préciser l’étude de définition. Elle a permis de préciser les 
caractéristiques des trois LINO et de préparer la concertation préalable qui s’est déroulée 
en 2005. 

2006-2007 : études techniques  

 Etude de faisabilité du déplacement de la voie ferrée principale traversant le site Délivrance 

Etude de faisabilité concernant la ligne de bus de rocade 

Etude de faisabilité concernant la traversée des carrières d’Emmerin/Haubourdin/Loos 

Levers topographiques 

Volet Air et Santé de l’étude d’impact 

2008-2009 : étude avant-projet 

 Cette étude a permis d’élaborer l’avant-projet soumis à enquêtes. 
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2008-2010 : étude d’impact et constitution des doss iers d’enquêtes publiques 

 Cette étude, menée en parallèle de l’avant-projet a permis de nourrir l’étude d’avant-projet 
et d’évaluer les impacts des aménagements projetés. 

 

2012 : étude faune-flore complémentaire dans les ca rrières  d’Emmerin/Haubourdin/Loos 

 

 

2.2.2 La concertation préalable menée en 2005  

Par délibération n° 05 C 0056 du Conseil de Communa uté en date du 25 février 2005, Lille 
Métropole Communauté urbaine a décidé d’engager la concertation préalable concernant la LINO 
Sud. 

Afin d’associer les habitants des communes concernées, les associations locales agréées ainsi 
que les particuliers et entreprises riveraines, différentes initiatives en matière de concertation ont 
été engagées : des panneaux de présentation du projet ont été affichées dans l’ensemble des 
mairies concernées pendant une durée de un mois. A proximité de ces panneaux, des plaquettes 
d’information présentant les objectifs et les principales caractéristiques du projet étaient 
disponibles. Des registres ont également été mis à disposition du public pour recueillir les 
observations. Trois réunions publiques ont également été organisées : à Loos, Sequedin et 
Lambersart. 

Ces initiatives en matière de concertation ont permis de présenter au public les objectifs du projet, 
ainsi que les principales caractéristiques de l’aménagement. Par ailleurs, les élus locaux ont 
officiellement apporté leur soutien au projet, de même que l’Association Droit Au Vélo (ADAV). Les 
habitants du secteur ont également pris connaissance du projet et fait part de leurs observations, 
soit lors des réunions publiques, soit à l’aide des registres prévus à cet effet. 

Il est à noter que les observations les plus nombreuses proviennent des habitants des communes 
situées aux deux extrémités du projet : Lambersart d’un coté, Emmerin et Haubourdin de l’autre. 

D’une façon générale, les thèmes abordés dans ces observations concernent : 
- la question des nuisances sonores et des protections acoustiques à réaliser, 
- le risque d’une amplification du trafic automobile, 
- la question du réseau cyclable, 
- l’impact visuel du projet, notamment sur la végétation environnante, 
- la circulation des poids lourds, 
- la vitesse des véhicules. 

D’autres observations portent plus précisément sur des tronçons du projet : 
- le projet de traversée des carrières d’ Emmerin/ Haubourdin/Loos, et la crainte de voir ainsi 

se constituer une amorce d’une liaison entre l’A25 et l’A1 (un contournement sud éventuel 
qui ne serait pas annoncé), 

- les difficultés de stationnement automobile à proximité de la station de métro « Pont 
supérieur » à la limite communale de Lomme et Lambersart, 

- les nuisances liées à la circulation routière dans le centre ville de Sequedin et la nécessité 
de réaliser le contournement sud-ouest de la commune. 

A l’issue de cette période de concertation, Lille Métropole Communauté Urbaine a dressé un bilan 
de la concertation (délibération n° 05 C 0463 en da te du 13 octobre 2005) et a affirmé sa volonté 
de poursuivre la mise en œuvre du projet. 
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2.2.3 La mise au point de l’avant-projet  

A l’issue de cette concertation préalable, le conseil de Lille Métropole Communauté urbaine a 
décidé d’engager un marché de maîtrise d’œuvre partielle concernant la LINO Sud. Il s’agissait de 
préciser les caractéristiques techniques du projet : niveau Avant-Projet puis niveau Projet. 

Cette étude de maîtrise d’œuvre a été confiée à un groupement d’étude composé des bureaux 
d’études suivants : 

- INGEROP (mandataire) ingénierie routière 
 acoustique 

 conception technique des ouvrages d’art 
- EMPREINTE paysagisme 
- EGIS Mobilité ingénierie des déplacements 
- AARTIL éclairagisme 
- Agence Lavigne & Cherron conception architecturale des ouvrages d’art 

 

En parallèle de cette mission de maîtrise d’œuvre, Lille Métropole Communauté urbaine a engagé 
une mission complémentaire, consistant en la constitution des dossiers d’enquêtes publiques 
nécessaires à la mise en œuvre du projet de LINO Sud. Cette mission a été confiée à un 
groupement d’étude, composé de plusieurs sociétés issues du groupe EGIS : 

- EGIS Aménagement (mandataire) constitution des dossiers d’enquêtes 
- EGIS conseil expertise juridique 
- EGIS environnement étude acoustique 

 
Ces études menées en parallèle ont engendré des échanges entre les bureaux d’étude. Il 
s’agissait notamment de s’assurer que la conception de l’avant-projet (qui fait partie de la mission 
de maîtrise d’œuvre partielle) et la rédaction de l’étude d’impact (qui est une des pièces 
constitutives des dossiers d’enquêtes publiques) avancent de façon coordonnée dans le but 
d’aboutir à un avant-projet dont les impacts sur l’environnement sont optimisés. 
 

2.3 LE PROJET SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE  

2.3.1 La voie principale  

La LINO Sud comprend la constitution d’une voie principale, sur une longueur de 12 kilomètres 
environ, qui s’étend de la commune de Loos (secteur Sud-Ouest du pôle Eurasanté), jusqu’à la 
commune de Lambersart (rue Eugène Descamps), en passant par les communes de Emmerin, 
Haubourdin, Sequedin et Lomme. 
A noter que cette voie principale reprend en partie des voies existantes, qu’il est prévu de 
requalifier :  

- la rue des Lostes à Haubourdin,  
- la route de Sequedin à Loos 
- la rue du Train de Loos à Sequedin 
- la rue de la Gare à Lomme 
- la rue A. Bonte à Lambersart (partie comprise entre l’av. de Dunkerque et le raccordement à 

la rue E. Descamps) 
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Afin de constituer un itinéraire continu sur l’ensemble du linéaire de la LINO Sud, des tronçons de 
voie nouvelle sont nécessaires :  

- dans les carrières d’Emmerin /Haubourdin/Loos pour rejoindre le pôle Eurasanté 
- à Haubourdin, pour créer un passage sous les voies ferrées 
- pour contourner le centre ville de Sequedin 
- le long du site Délivrance à Lomme, pour contourner le quartier du Marais 
- entre la rue E. Descamps et la rue A. Bonte à Lambersart, pour créer un passage sous les 

voies ferrées 

 

2.3.2 Les zones apaisées  

En complément de la constitution de cette voie nouvelle principale, le projet de LINO Sud 
comprend également des aménagements de voirie dans les secteurs urbanisés proches. Il s’agit 
de constituer des zones apaisées dont l’objectif premier est de reporter la circulation automobile 
sur la voie principale, et de favoriser les modes de déplacements alternatifs (notamment les modes 
doux) à l’intérieur des secteurs urbanisés. 
Ces aménagements de voirie se traduisent par la mise en impasse de voiries existantes (de part et 
d’autre du passage à niveau de la rue des Lostes à Haubourdin), la mise à sens unique de 
certaines rues avec création de double sens cyclable (notamment dans le quartier du Marais à 
Lomme), des rétrécissements de chaussée au profit des trottoirs (à Lomme également), etc. 
 
Avec l’aménagement de ces zones apaisées, qui font partie intégrante du projet, le projet de LINO 
Sud n’augmente pas de façon significative la capacité du réseau routier existant sur le secteur. Il 
s’agit bien de soulager les secteurs urbanisés de la circulation automobile actuelle, en la reportant 
vers la voie principale dont l’aménagement est conçu pour supporter un trafic routier important. 
 

2.4 JUSTIFICATION DU CARACTERE D ’INTERET GENERAL DU PROJET  

2.4.1 La LINO Sud : vecteur de la politique de reno uvellement urbain dans la première 
couronne de l’agglomération Lilloise.  

La politique de renouvellement urbain constitue une des priorités définies dans les documents de 
planification de l’urbanisation de la métropole lilloise. Ainsi, le Schéma Directeur de 
Développement et d’Urbanisme définit-il comme prioritaire « le renouvellement de la ville et la 
maîtrise de la croissance urbaine ». 
Cette ambition est particulièrement importante dans les communes concernées par la LINO Sud, 
où sont localisés à la fois des ensembles résidentiels qui font l’objet de réhabilitation (quartier des 
Oliveaux à Loos), des sites industriels en déclin dont la reconversion est engagée depuis plusieurs 
années ou terminée (site de la Pierrette à Sequedin et site Euratechnologies à Lomme, site Coats 
et site GDF à Loos), ainsi qu’un site à vocation logistique dont le potentiel foncier n’est pas 
pleinement exploité (site Délivrance à Lomme) 
La reconquête de ces différents sites, qui est un enjeu prioritaire pour Lille Métropole Communauté 
urbaine, engendrera de nouveaux besoins en terme de déplacements, dans un tissu urbain 
relativement dense et essentiellement résidentiel. Il apparaît dès lors indispensable de mettre en 
œuvre les aménagements qui permettront de répondre à ces besoins, sans pour autant aggraver 
la situation actuelle en termes de nuisances et de sécurité dans les quartiers proches. 
 
Le projet de LINO Sud apporte une réponse à ces pro blématiques de déplacements dans 
les secteurs en renouvellement urbain. Il améliore en effet la desserte des secteurs 
traversés, pour les modes de déplacements routiers depuis le réseau routier structurant 
(autoroute A 25 et Rocade Nord-Ouest), mais égaleme nt pour les modes doux et les 
transports collectifs depuis les secteurs proches. 
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2.4.2 La LINO Sud : élément de réponse aux problème s de nuisances et de sécurité dus à la 
circulation dans la première couronne de l’agglomér ation Lilloise.  

Le réseau routier de la métropole Lilloise souffre d’un déficit de voies structurantes, ce qui 
engendre d’une part des problèmes de congestion sur le réseau autoroutier (qui doit à la fois 
supporter le trafic de transit national voire international et le trafic interne à l’agglomération) et des 
problèmes de sécurité et de nuisances sur le réseau de desserte locale (qui doit supporter un trafic 
routier important malgré un environnement souvent résidentiel et des largeurs de voiries réduites). 
Le projet de LINO Sud comprend l’aménagement d’une voie structurante locale, conçue pour 
accueillir un trafic routier relativement important. Le faible nombre de carrefours et l’absence 
d’accès directs aux parcelles riveraines depuis la voie permettra d’écouler un trafic routier 
important sans problèmes de sécurité majeurs. Cette voie principale étant majoritairement 
localisée à l’écart des secteurs résidentiels, peu de riverains seront impactés par les nuisances 
dues au trafic routier. Aux endroits où ils sont nécessaires, des dispositifs de protection acoustique 
seront mis en œuvre. 
 
La réalisation de cette voie principale permettra d e soulager le réseau de desserte locale 
d’une part importante du trafic qu’il doit supporte r à l’heure actuelle. Simultanément à 
l’aménagement de cette voie nouvelle principale, l’ aménagement de zones apaisées 
permettra de s’assurer de la diminution du trafic r outier dans les secteurs proches. Les 
problèmes de sécurité routière et de nuisances sero nt de ce fait en grande partie résolus. 
 

2.4.3 La LINO Sud : moyen d’améliorer les déplaceme nts des transports collectifs et des 
cyclistes dans la première couronne de l’agglomérat ion Lilloise.  

Le secteur traversé par la LINO Sud souffre d’un déficit important en matière d’aménagements 
cyclables. Si quelques itinéraires sont aménagés de façon satisfaisante (avenue de Dunkerque à 
Lomme et Lambersart, avenue Oscar Lambret à Lille), il s’agit pour l’essentiel de voies radiales qui 
desservent essentiellement les extrémités du secteur d’étude. En tout état de cause, les 
discontinuités du réseau cyclable sur le secteur sont nombreuses et il n’existe quasiment aucun 
aménagement cyclable permettant de relier entre elles les communes de la première couronne de 
l’agglomération Lilloise. 
En matière de transports collectifs, un constat presque similaire peut être fait : la desserte est 
bonne voire excellente aux extrémités du secteur traversé par la LINO Sud qui est desservi par 
deux lignes de métro. En revanche la desserte est plus faible au centre traversé par la LINO Sud 
et des problèmes de discontinuités d’itinéraires existent en raison de la présence d’infrastructures 
linéaires (voie ferrée Lille-Don, Canal de la Deûle, autoroute A 25) qui constituent des obstacles 
très pénalisants pour la circulation des lignes de bus. 
 
La LINO Sud comprend l’aménagement d’une douzaine d e kilomètres de piste cyclable en 
site propre : cette piste constituera donc un itiné raire continu, sûr et confortable qui 
permettra de relier entre elles les six communes co ncernées par le projet avec notamment 
des franchissements sécurisés de l’autoroute A 25 e t du Canal de la Deûle à Loos et 
Sequedin, et des voies ferrées Lille-Don à Loos et Haubourdin. 
Par ailleurs, la LINO Sud a également été conçue po ur permettre la circulation des 
nouvelles lignes de bus qui effectueront un itinéra ire de rocade dans la première couronne 
de l’agglomération Lilloise. 
 

2.5 RECAPITULATIF DES OBJECTIFS DE LA LINO SUD 

- Favoriser le développement de grands projets métropolitains tels que Euratechnologies à Lille - 
Lomme ou Eurasanté à Lille - Loos, grâce à une meilleure accessibilité depuis l’autoroute A 25 
et la Rocade Nord-Ouest. 
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- Réduire les nuisances (bruit, pollution de l’air, etc.) liées à la circulation automobile dans les 
secteurs urbanisés de la première couronne nord-ouest de l’agglomération Lilloise, en 
favorisant les reports des circulations vers une infrastructure routière structurante 
essentiellement située à l’écart des secteurs urbanisés. 

- Favoriser les modes de déplacement alternatifs à la voiture individuelle dans le secteur, par la 
création d’aménagements dédiés aux modes doux de déplacement (piétons et cyclistes) et 
d’aménagements permettant la mise en service d’une nouvelle offre de transport collectif (bus 
de rocade). 

 

2.6 LES CARACTERISTIQUES DE L ’AMENAGEMENT PROJETE  

2.6.1 Le découpage fonctionnel de la LINO Sud  

Le projet de la LINO Sud a été découpé en 6 tronçons (appelés tranches fonctionnelles dans la 
suite du document). Ces tranches fonctionnelles sont indépendantes les unes des autres en terme 
de mise en œuvre : chacune d’entre elle peut en effet être réalisée et mise en service isolément. 
Ce découpage en tranches fonctionnelles présente un double intérêt : 
- La possibilité de réaliser à court / moyen terme certains tronçons qui sont à la fois 

particulièrement importants et dont la mise en œuvre ne pose pas de problème particulier 
(notamment pour ce qui concerne la maîtrise foncière) 

- La possibilité de répartir sur plusieurs années la dépense très importante que constitue la 
réalisation de la LINO Sud (environ  139 millions d’euros H.T. valeur 12/2010) 

 
Ces 6 tranches fonctionnelles sont : 

- Tranche Fonctionnelle 1 : Traversée des carrières d’’Emmerin/Haubourdin/e Loos  
- Tranche Fonctionnelle 2 : Passage sous les voies ferrées à Haubourdin 
- Tranche Fonctionnelle 3 : Nouvel échangeur sur l’A25 à Loos/Sequedin  
- Tranche Fonctionnelle 4 : Contournement de Sequedin 
- Tranche Fonctionnelle 5 : Liaison entre la rue du Train de Loos et la gare de Lomme 
- Tranche Fonctionnelle 6 : Liaison entre la rue A. Bonte et la rue E. Descamps à Lambersart 

2.6.2 Principe d’aménagement de la voie principale  

A partir des principes d’aménagement tels qu’ils ont été arrêtés au cours des études de définition, 
un aménagement type de la voie nouvelle a été défini, qui peut varier sur certains secteurs du 
projet, pour répondre à des contraintes particulières. 
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L’aménagement type de la voie principale 

Source : Ingérop, AVP2 octobre 2008 

 
En section courante, cet aménagement type occupe une emprise de 22,50 m, selon un profil 
dissymétrique : une partie de cette emprise est réservée aux circulations routières, l’autre partie 
étant réservée aux modes doux de déplacement et aux aménagements paysagers.  
Plus précisément, le profil en travers type de la voie principale est composé de : 

- une chaussée large de 6,50 m (2 x 1 voie) ; 
- un trottoir large de 2,00 m ; 
- une piste cyclable bidirectionnelle large de 3,00 m ; 
- une allée piétonne large de 2,00 m, accolée à la piste cyclable ; 
- deux noues, espaces verts, destinés à recueillir les eaux de ruissellement issues de la 

chaussée, de la piste cyclables et de l’allée piétonne. 
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2.6.4 Présentation des six tranches fonctionnelles  

2.6.4.1 Tranche Fonctionnelle 1 : Traversée des car rières d’Emmerin/Haubourdin/Loos 

Nature de travaux : 
Cette tranche fonctionnelle concerne les communes d’Emmerin/Haubourdin/Loos. Elle 
consiste en : 
- un réaménagement de la D 341 sur la portion comprise entre la D 952 et la rue Gustave 

Delory à Emmerin : aménagements cyclables, plantations, mise aux normes de 
l’assainissement, etc. 

- la création d’une voie nouvelle, dans le prolongement de la D 341, jusqu’à la rue 
Ambroise Paré à Loos 

Objectifs particuliers : 
L’objectif principal de cette tranche fonctionnelle est de favoriser le développement du pôle 
Eurasanté + CHRU (pôle identifié comme l’un des cinq pôles d’excellence métropolitain), en 
améliorant son accessibilité depuis la D 341 et l’ensemble du secteur sud-ouest de la 
métropole Lilloise. 

 

2.6.4.2 Tranche Fonctionnelle 2 : Passage sous les voies ferrées de Loos Haubourdin 

Nature de travaux : 
Cette tranche fonctionnelle concerne les communes d’Emmerin, Haubourdin et Loos. Elle 
consiste en : 
- Un réaménagement de la rue des Lostes (D 952) à Haubourdin, sur la portion comprise 

entre la D 341 à Emmerin et l’entrée de la rue de la Carrière des ciments à Haubourdin : 
aménagements cyclables, plantations, éclairage public, mise aux normes de 
l’assainissement, etc. 

- La création d’une voie nouvelle passant sous la voie ferrée Lille - Don afin de relier la rue 
des Lostes à la rue Georges Potié à Loos. 

- La création d’une voie nouvelle, perpendiculaire à la rue des Lostes, permettant l’accès 
au quartier des Oliveaux à Loos depuis la voie principale. 

- La fermeture des passages à niveau de la rue des Lostes et de la rue du Docteur 
Schweitzer à Haubourdin. 

Objectifs particuliers : 
L’objectif principal de cette tranche fonctionnelle est de faciliter les liaisons de part et d’autre 
de la voie ferrée Lille - Don, notamment pour les transports collectifs. 
Actuellement, le franchissement de ces voies ferrées à Haubourdin est possible par les 
passages à niveau de la rue des Lostes et de la rue du Docteur Schweitzer. Mais en raison 
de la fréquence des trains sur cette ligne (près d’une centaine de trains dans la journée, du 
Lundi au Vendredi inclus), des problèmes de sécurité se posent au passage à niveau. Et 
d’une façon plus générale, la voie ferrée constitue une coupure très importante dans les 
villes de Loos et Haubourdin : elle n’est franchissable que par des passages à niveau qui 
restent fermés sur des périodes relativement longues dans la journée. La circulation des 
transports collectifs (mais également des piétons et des cyclistes) entre les parties Nord et 
Sud des villes de Loos et Haubourdin est par conséquent très difficile. 
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2.6.4.3 Tranche Fonctionnelle 3 : Nouvel Echangeur sur l’A25 à Loos/Sequedin 

Nature de travaux : 
Cette tranche fonctionnelle concerne les communes de Loos et Sequedin. Elle consiste en : 
- un réaménagement de la route de Sequedin à Loos et de la rue du Marais à Sequedin 

(D 207) : aménagement du carrefour en giratoire au niveau de l’accès au centre 
technique de la DIR et de la voie d’accès aux anciens centres pénitenciers,  ajout de files 
de circulation, aménagements cyclables, plantations, éclairage public, mise aux normes 
de l’assainissement, etc. 

- la création d’un nouveau diffuseur entre l’autoroute A 25 et la LINO Sud 
- la réalisation d’une passerelle dédiée à la circulation des modes doux, en complément de 

l’ouvrage existant franchissant la Deûle. 

Objectifs particuliers : 
Les objectifs principaux de cette tranche fonctionnelle sont : 
- de renforcer la desserte du secteur de La Pierrette, où se situent des établissements qui 

génèrent un flux important de poids-lourds : dépôt de bus, annexe de collecte des 
déchets, etc. 

- de mieux répartir les flux vers Lille entre l’autoroute A 25 à vocation interurbaine et les 
axes routiers départementaux proches (D 207 et D 941). 

 

2.6.4.4 Tranche Fonctionnelle 4 : Contournement de Sequedin 

Nature de travaux : 
Cette tranche fonctionnelle concerne la commune de Sequedin. Elle consiste en : 
- la réalisation d’une voie nouvelle de 2 km de long, entre le giratoire de la rue du Marais et 

la rue des Champs, située au Sud de la zone commerciale d’Englos ; 
- un réaménagement de la rue du Marais à Sequedin, sur le tronçon situé au Nord du 

giratoire de la rue du Train de Loos. 

Objectifs particuliers : 

L’objectif de cette tranche est de reporter au maximum le trafic traversant actuellement 
Sequedin vers la LINO, et de requalifier la rue du Marais en véritable entrée de ville de 
Sequedin, apaisée par le nouveau contournement. 

 

2.6.4.5 Tranche Fonctionnelle 5 : Liaison entre la rue du Train de Loos à Sequedin et la 
gare de Lomme 

Nature de travaux : 
Cette tranche fonctionnelle concerne les communes de Sequedin et Lomme. Elle consiste 
en : 
- la réalisation d’une voie nouvelle, sur un linéaire de 4,1 km de long, entre le giratoire de 

la rue du Marais (entrée de la commune de Sequedin) et la rue de la Gare à Lomme. 
- Un réaménagement de la rue de l’Egalité à Lomme, accompagné de la mise en place 

d’un nouveau plan de circulation (une mise à sens unique partielle de la rue de l’Egalité 
est envisagée). 

- Un réaménagement de la rue de la Gare et de ses abords. 

Objectifs particuliers : 
Les objectifs principaux de cette tranche fonctionnelle sont : 
- de diminuer les nuisances dues à la circulation automobile sur la rue de l’Egalité à 

Lomme, et d’y favoriser la circulation des transports collectifs et des cyclistes. En l’état 
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actuel en effet, l’étroitesse de l’emprise publique et l’importance de la circulation routière 
perturbent la circulation des bus et empêchent la réalisation d’aménagements cyclables 

- de permettre une urbanisation de la frange Sud du site Lomme Délivrance 

2.6.4.6 Tranche Fonctionnelle 6 : Liaison entre la rue Auguste Bonte et la rue Eugène 
Descamps à Lambersart 

Nature de travaux : 
Cette tranche fonctionnelle concerne les communes de Lomme et Lambersart. Elle consiste 
en : 
- la requalification de la rue Auguste Bonte à Lambersart, qui comprend la mise à sens 

unique d’un tronçon situé au Sud de la rue de La Carnoy ; 
- la création d’une voirie nouvelle entre la rue Auguste Bonte et la rue Eugène Descamps 

à Lambersart, avec la création d’un passage inférieur sous les voies ferrées ; 
- la réalisation d’une voie à sens unique le long de la voie ferrée, entre la rue de la Gare et 

la voie nouvelle (y compris un élargissement du passage ferroviaire supérieur existant 
sur l’Avenue de Dunkerque) ; 

- la requalification de la rue Eugène Descamps. 

Objectifs particuliers : 
Les objectifs principaux de cette tranche fonctionnelle sont : 
- de diminuer les nuisances dues à la circulation automobile dans la rue Auguste Bonte et 

dans l’avenue de Dunkerque (sur le tronçon situé au Nord de la rue de la Gare à 
Lomme). Avec la mise en œuvre de l’ensemble de la LINO Sud, ces deux rues pourraient 
à terme voir le trafic augmenter de façon importante.   
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EXTRAIT DU SDDU DE LA METROPOLE LILLOISE 

Les infrastructures routières majeures, extensions et projets à l’horizon 2015 
Liaison Intercommunale Nord -Ouest – partie Sud  
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3 COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME 

3.1 COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA DIRECTEUR DE DEVELOPPEMENT ET D’URBANISME 

Le Schéma Directeur de Développement et d’Urbanisme de Lille Métropole, approuvé le 6 
décembre 2002, donne les grandes orientations d’aménagement du territoire, en matière 
d’environnement, de déplacements et de développement urbain et économique. Ce document 
présente une vision globale de l’urbanisme, actuelle et projetée à l’horizon 2015. 

Les orientations énoncées en matière de transports et de déplacements intègrent un projet 
intercommunal appelé « boulevard urbain lillois » qui se compose de l’achèvement de la voie 
intercommunale nord-ouest, et se développe entre l’autoroute A 25 à partir d’un nouvel échangeur 
à Loos-Sequedin jusque la N 17 à la Madeleine. Il desservira au passage Lomme, Lambersart et 
Saint-André.  

Ce projet revêt une importance dans le schéma directeur notamment de par la desserte à 
améliorer de la zone « Eurasanté », grâce à un maillage renforcé du réseau routier, en particulier à 
partir de l’A25 (échangeur de Loos-Sequedin).  

L’opération de voie intercommunale nord-ouest, liée à l’amélioration de desserte d’Eurasanté est 
par ailleurs inscrite dans la phase intermédiaire de réalisation (horizon 2008), qui consiste en 
l’annonce des priorités accordées aux grands équipements publics et aux opérations d’urbanisme 
majeures.  

Le projet de Liaison Intercommunale Nord-Ouest – pa rtie Sud, tel que soumis à enquête 
publique, est ainsi compatible avec les disposition s du Schéma Directeur de 
Développement et d’Urbanisme. 

Par ailleurs, le projet de LINO Sud participe à la mise en œuvre d’objectifs plus « urbains » 
énoncés dans le Schéma Directeur : 

- Le renouvellement urbain par l’amélioration de la desserte d’anciens sites industriels sur 
lesquels des projets de reconquête sont engagés : le site de la Pierrette à Loos et 
Sequedin, le pôle Euratechnologies à Lomme, le site Coats et le site GDF à Loos. 

- La constitution de la trame verte et bleue grâce à la remise en état de la Tortue, la 
réalisation d’aménagements paysagers avec l’objectif de constituer un corridor écologique, 
la prise en compte du Parc de la Deûle. 

 

3.2 COMPATIBILITE AVEC LE PLAN LOCAL D ’URBANISME 

3.2.1 Compatibilité avec le Plan d’Aménagement et d e Développement Durable (P.A.D.D.)  

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) est l’un des documents 
constitutifs du Plan Local d’Urbanisme. Il décrit en quelque sorte la stratégie du Plan Local 
d’Urbanisme.  

Le P.A.D.D. énonce en effet les orientations d'urbanisme et d'aménagement retenues par Lille 
Métropole Communauté Urbaine, dans le respect des principes généraux de gestion économe de 
l'espace et dans la perspective d'un développement durable, notamment en vue de favoriser le 
renouvellement urbain et de préserver la qualité architecturale et l'environnement. 

En matière d’infrastructures de déplacements, le P.A.D.D. énonce des ambitions auxquelles le 
projet de LINO Sud contribue dans la première couronne de l’agglomération Lilloise : la 
canalisation de la circulation par la mise en place de contournements, l’amélioration de la desserte 
de grands générateurs de déplacements de type Euratechnologies, l’amélioration de la desserte 
locale dans une logique de renouvellement urbain et de multimodalité.  

Le P.A.D.D. mentionne également la nécessité de réduire les coupures urbaines que constituent 
certaines voies ferrées et canaux par la réalisation de nouveaux aménagements routiers. 
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Le projet de LINO Sud est mentionné dans chacun des territoires qu’il concerne : la couronne Nord 
et la couronne Sud de Lille, les Weppes et Lille et ses communes associées. Le projet y est 
présenté comme essentiel pour desservir les grands pôles de développement : Euratechnologies, 
Eurasanté, site de la Pierrette, etc. 

Il est également identifié comme une opportunité pour la mise en place d’un « transport collectif 
transversal entre les communes » de la 1ère couronne de l’agglomération Lilloise. Et le principe des 
aménagements des zones apaisées y est également évoqué « afin d’intégrer les objectifs de 
redistribution du trafic induits par la politique communautaire en matière de déplacements ». 

Le projet de Liaison Intercommunale Nord-Ouest – pa rtie Sud, tel que soumis à enquête 
publique, est ainsi compatible avec les disposition s du Plan d’Aménagement et de 
Développement Durable. 

 

3.2.2 Les plans communaux du Plan Local d’Urbanisme  

Le projet reprend une vingtaine d’emplacements réservés d’infrastructure inscrits au P.L.U., ainsi 
que deux Servitudes de Prévision d’Equipements Publics (SPEP).  

Les emplacements réservés d’infrastructures ont été définis, pour l’essentiel, en 1973, lors de 
l’adoption des Plans d’Occupation des Sols des communes concernées. Leur dessin correspond à 
un projet quasi autoroutier : une emprise large (jusqu’à 40 m) permettant la réalisation de 2x2 
voies de circulation, des systèmes d’échangeurs dénivelés pour accéder aux voies existantes et, 
sur certains tronçons, une prescription spéciale de voirie large de 70 mètres, imposant notamment 
le recul de toute construction nouvelle. 

La carte figurant page 10 (carte du réseau routier à long terme) illustre le projet de Voie 
Intercommunale Nord-Ouest tel qu’il était imaginé en 1973. C’est ce tracé qui a été repris pour 
définir les emplacements réservés d’infrastructure qui, pour l’essentiel, figurent encore 
actuellement au P.L.U. 

Par ailleurs, le projet impacte de façon marginale un Espace Réservé aux Logements à 
Lambersart (ce projet de logement a été réalisé et livré en 2008) et trois Périmètres d’Attente de 
Projet d’Aménagement Global (dont l’échéance a été atteinte en 2009) à Lomme et Loos. 
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Raisons de la mise en compatibilité  

Si le projet de Liaison Intercommunale Nord-Ouest – partie Sud reprend, pour l’essentiel, le 
principe du tracé de ces emplacements réservés, les caractéristiques du projet soumis à enquête 
sont radicalement différentes de celles prévues initialement. 

Le projet soumis à enquête publique correspond non pas à une voie de type autoroutière mais à 
une voie urbaine. En conséquence, il est nécessaire de retranscrire dans le Plan Local 
d’Urbanisme les caractéristiques du projet soumis à enquête (qui diffèrent sensiblement du projet 
autoroutier inscrit initialement) : 

- projet de « Liaison Intercommunale Nord-Ouest – partie Sud », et non « Voie 
Intercommunale Nord-Ouest », « Rocade Intercommunale » ou « liaison A 25 – 
Eurasanté » 

- chaussée à 2x1 voie, avec élargissement à 2x2 voies à l’approche de certains carrefours 
(et non à 2x2 voies sur l’ensemble du linéaire) 

- carrefours plans de type carrefours à feux ou giratoires (et non carrefours dénivelés) 
Il est donc nécessaire de supprimer les emplacement s réservés d’infrastructure et 
servitudes de prévisions d’équipements publics insc rits actuellement au Plan Local 
d’Urbanisme et de créer de nouveaux emplacements ré servés, correspondant au projet 
soumis à enquête publique.  
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4 LA MISE EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISM E 

La mise en compatibilité du PLU interviendra conformément aux dispositions de l'article L.123-16 
du Code de l'Urbanisme.  

Les différentes pièces constitutives du PLU de Lille Métropole Communauté Urbaine sont :  
- le rapport de présentation ; 
- le Projet d'Aménagement et de Développement Durable ; 
- les orientations d'aménagement ; 
- les cahiers de recommandations architecturales urbaines et paysagères ; 
- le rapport de présentation du règlement, le règlement et son annexe documentaire ; 
- les plans de zonage communaux ; 
- la liste des emplacements réservés ; 
- une annexe documentaire du règlement ; 
- les plans et annexes des servitudes d'utilité publique ; 
- les plans des obligations diverses ; 
- les annexes sanitaires ; 
- un Inventaire du Patrimoine Architectural et Paysager (I.P.A.P.) ; 
- des documents annexes au PLU 

Les adaptations portent sur le livre des emplacements réservés et les pièces graphiques 
associées (plans de zonage au 1/5000e) pour en modifier les dispositions et bénéficiaires. 

 

4.1 MODIFICATIONS DU LIVRE DES EMPLACEMENTS RESERVES  

L'intégralité des emplacements réservés inscrits au PLU est recensée dans un ouvrage 
spécifique : le livre des emplacements réservés. Il comprend 5 catégories d'emplacements : les 
emplacements réservés d'infrastructure, les emplacements réservés de superstructure, les 
périmètres d'attente d'un projet d'aménagement global, les emplacements réservés pour du 
logement, les servitudes de projets d'équipements publics. 

La mise en compatibilité du PLU nécessite la modification du livre des emplacements réservés : 
modification de la liste des emplacements réservés, modification de la liste des servitudes de 
projets d'équipements publics et mise à jour de la liste des modifications. 

Un Espace Réservé pour le Logement, deux Périmètres d’Attente de Projet d’Aménagement 
Global et un Emplacement Réservé de Superstructure seront supprimés à l’occasion de cette mise 
en compatibilité : 

• Espace Réservé aux Logements n° 2 « Mixité de l’ha bitat, rue E. Descamps » (Lambersart) 
Le projet de LINO soumis à enquête publique empiète légèrement sur le périmètre de cet 
E.R.L. Le projet de construction de logements objet de cet ERL ayant été réalisé en 2008-2009, 
il est proposé de supprimer l’E.R.L. n° 2 sur la co mmune de Lambersart. 

• Périmètre d’Attente de Projet d’Aménagement Global n° 3 « secteur Lomme-Délivrance. 
Aménagement d’une zone d’activités économiques » (Lomme – commune associée à Lille) 
Le projet de LINO soumis à enquête publique empiète légèrement sur le périmètre de ce PAPA 
qui a été inscrit le 8 octobre 2004, pour une durée de 5 ans. Il est donc maintenant arrivé à 
échéance. Il est proposé d’entériner l’abandon de ce PAPA. 

 

• Périmètre d’Attente de Projet d’Aménagement Global n° 4 « secteur Gare Pont Supérieur » 
(Lomme – commune associée à Lille) 
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Le projet de LINO soumis à enquête publique empiète légèrement sur le périmètre de ce PAPA 
qui a été inscrit le 8 octobre 2004, pour une durée de 5 ans. Il est donc maintenant arrivé à 
échéance. Il est proposé d’entériner l’abandon de ce PAPA. 

• Emplacement Réservé de Superstructure n° 22 « Bass in de rétention des eaux pluviales, route 
de Sequedin » (Loos) 
Le projet de LINO soumis à enquête publique empiète légèrement sur le périmètre de cet 
emplacement réservé de superstructure. Le projet objet de cet emplacement réservé ayant été 
réalisé en 2007-2008, il est proposé de supprimer l’emplacement réservé de superstructure  
n° 22 sur la commune de Loos. 
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4.1.1   

 

  

Mise à jour 2012 

Liste des Modifications apportées au livre des Empl acements Réservés  

Suppression de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 2 ; 
 

Création de l'emplacement réservé d'infrastructure n° 8 ; 

Création de l'emplacement réservé d'infrastructure n° 9 ; 

 

EMMERIN 

HAUBOURDIN  Suppression de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 3 ; 
 

Création d’un emplacement réservé d'infrastructure n° 25 ; 

Création d’un emplacement réservé d'infrastructure n° 26 ; 

Création d’un emplacement réservé d'infrastructure n° 27 ; 

Création d’un emplacement réservé d'infrastructure n° 28 ; 

Création d’un emplacement réservé d'infrastructure n° 29 ; 

 

LILLE  Suppression de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 13 ; 

Suppression de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 14 ; 

Suppression de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 16 ; 

Suppression de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 27 ; 

Suppression de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 29 ; 

Suppression de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 32 ; 

Suppression du Périmètre d’Attente de Projet d’Aménagement global n° 3 ; 

Suppression du Périmètre d’Attente de Projet d’Aménagement global n° 4 ; 
 

Création de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 85 ; 

Création de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 86 ; 

Création de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 87 ; 

Création de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 88 ; 

Création de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 89 ; 

Création de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 90 ; 

Création de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 91 ; 

Création de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 92 ; 

Création de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 93 ; 

Suppression de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 3 ; 

Suppression de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 7 ; 

Suppression de l’Espace Réservé aux Logements n° 2 ; 
 

Création de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 24 ;  

 

LAMBERSART  
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Mise à jour 2012 

Liste des Modifications apportées au livre des Empl acements Réservés  

SEQUEDIN 
Suppression de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 2 ; 

Suppression de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 3 ; 

Réduction de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 4 ; 

Suppression de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 14 ; 

Suppression de la servitude de prévision d’équipements publics n° 1 ; 

Création de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 16 ; 

Création de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 17 ; 

Création de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 18 ; 

Création de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 19 ; 

 

LOOS 
Suppression de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 2 ; 

Suppression de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 9 ; 

Suppression de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 11 ; 

Suppression de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 12 ; 

Suppression de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 16 ; 

Suppression de l’emplacement réservé de superstructure n° 22 ; 

Suppression du Périmètre d’Attente de Projet d’Aménagement global n° 1 ; 

Suppression de la servitude de prévision d’équipements publics n° 1 ; 

 

Création de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 30 ; 

Création de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 31 ; 

Création de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 32 ; 

Création de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 33 ; 

Création de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 34 ; 

Création de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 35 ; 

Création de l’emplacement réservé de superstructure n° 23 ; 

 

Réduction de l’emplacement réservé d’infrastructure n° 7 ; 

Réduction de l’emplacement réservé d'infrastructure n° 8; 
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4.1.2 Modification de la liste des emplacements rés ervés par communes  

  

EMMERIN 
8 octobre 2004  
modifié le 13 juin 2008  

Infrastructure  

approximative  
(ha) 

Superficie  
n° Intitulé  Bénéficiaire  

2 Ex voie intercommunale – Liaison A25 EURASANTE CUDL 5,2638 

9 Liaison Intercommunale Nord-Ouest (LINO) - 
tronçon 2 - liaison entre la D341 (Emmerin) et la rue 
Pottié (Loos)  

CUDL 0,3711 

8 Liaison Intercommunale Nord-Ouest (LINO) - 
tronçon 1 - liaison entre la D341 (Emmerin) et 
Eurasanté (Loos)  

CUDL 6,2452 

HAUBOURDIN  8 octobre 2004  
modifié le 13 juin 2008  

Infrastructure  

approximative  
(ha) 

Superficie  
n° Intitulé  Bénéficiaire  

3 Rocade intercommunale CUDL 3,0636 

25 Liaison Intercommunale Nord-Ouest (LINO) - 
tronçon 2 - liaison entre la D341 (Emmerin) et la rue 
Pottié (Loos)  

CUDL 23,2203 

26 Liaison Intercommunale Nord-Ouest (LINO) - 
tronçon 2 - liaison entre la LINO(Haubourdin) et 
l’avenue de Flandres (Loos)  

CUDL 0,7718 

27 Liaison Intercommunale Nord-Ouest (LINO) - 
tronçon 2 - liaison entre la  cité Castel (Haubourdin) 
et la rue A. Camus (Loos)  

CUDL 0,5288 

28 Liaison Intercommunale Nord-Ouest (LINO) - 
tronçon 2 - liaison entre la rue du Dr Schweitzer 
(Haubourdin) et la rue des Lostes (Haubourdin)  

CUDL 0,0680 

29 Liaison Intercommunale Nord-Ouest (LINO) - 
tronçon 3 - échangeur sur l’autoroute A25  

CUDL 0,4103 
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2 Mixité de l’habitat, rue Eugène Descamps CUDL 2,5821 

approximative  
(ha) 

Superficie  
n° Intitulé  Bénéficiaire  

Espaces Réservés aux Logements (E.R.L.)  

LAMBERSART  
8 octobre 2004  
modifié le 17 avril 2009  

Infrastructure  

approximative  
(ha) 

Superficie  
n° Intitulé  Bénéficiaire  

3 Voie intercommunale nord ouest et ses  
raccordements sur les voies transversales 

CUDL 7,2758 

7 Liaison rue A. Bonte (R.D. 357 à Lambersart),  
rue de Pérenchies (R.D. 7b à Lomme) 

CUDL 2.4055 

24 Liaison Intercommunale Nord-Ouest (LINO) - 
tronçon 6 - liaison entre la rue Descamps(Lomme-
Lambersart) et la rue Bonte (Lambersart) 

 

CUDL 2.4055 

LILLE
8 octobre 2004  
modifié le 26 juin 2009  

Infrastructure  

approximative  
(ha) 

Superficie  
n° Intitulé  Bénéficiaire  

13 Création d’un giratoire, rue J. Guesde (rattaché à 
l’opération de carrefour RD 208 – VC) (LOMME – 
COMMUNE ASSOCIEE A LILLE) 

DEPARTEMENT 0.2120 

14 Liaison Intercommunale nord-ouest (LINO) 
(LOMME – COMMUNE ASSOCIEE A LILLE) 

CUDL 7.4448 

16 Liaison rue A. Bonte (Lambersart), rue de Pérenchies 
(Lomme). (LOMME – COMMUNE ASSOCIEE A LILLE) 

CUDL 0.2575 

27 Rue Thénard : élargissement et prolongement jusqu’à 
la VINO (nord) et la rue Bertholet (sud) – (LOMME – 
COMMUNE ASSOCIEE A LILLE) 

CUDL 0.7192 

29 Fenêtre d’accès, rue Kuhlmann, VINO, sentier du 
Ballot (LOMME – COMMUNE ASSOCIEE A LILLE) 

CUDL 0.0280 
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LILLE
8 octobre 2004  
modifié le 26 juin 2009  

Infrastructure  

approximative  
(ha) 

Superficie  
n° Intitulé  Bénéficiaire  

85 Liaison Intercommunale Nord-Ouest (LINO) - 
tronçon 5 - liaison entre la rue de la Gare (Lomme – 
commune associée à Lille) et la rue du train de 
Loos (Sequedin)  

CUDL 6,8546 

86 Liaison Intercommunale Nord-Ouest (LINO) - 
tronçon 5 - liaison entre la LINO et la rue Emile 
ZOLA (Lomme – commune associée à Lille)  

CUDL 0,1249 

87 Liaison Intercommunale Nord-Ouest (LINO) - 
tronçon 5 - liaison entre la LINO et la rue Thénard  
(Lomme – commune associée à Lille)  

 

CUDL 0,4051 

88 Liaison Intercommunale Nord-Ouest (LINO) - 
tronçon 5 - liaison entre la LINO et la Kuhlamnn 
(Lomme – commune associée à Lille)  

 

CUDL 0,0855 

89 Liaison Intercommunale Nord-Ouest (LINO) - 
tronçon 5 - liaison entre la LINO et la rue E. 
Dereuse (Lomme – commune associée à Lille)  

 

CUDL 0,0381 

90 Liaison Intercommunale Nord-Ouest (LINO) - 
tronçon 5 - liaison entre la LINO et la rue L. 
Dereuse (Lomme – commune associée à Lille)  

 

CUDL 0,0119 

32 
Liaison entre la rue Lydie Dereuse-Béhague et la rue 
Kuhlmann, et aménagement d’une aire de 
retournement à l’extrémité de la rue Eugène Dereuse 
(2 réserves) – (LOMME – COMMUNE ASSOCIEE A 
LILLE) 

CUDL 0.1897 

91 Liaison Intercommunale Nord-Ouest (LINO) - 
tronçon 5 - liaison entre la rue Emile ZOLA et la rue 
Thénard (Lomme – commune associée à Lille)  

 

CUDL 0,6400 

92 Liaison Intercommunale Nord-Ouest (LINO) - 
tronçon 6 – franchissement de l’avenue de 
Dunkerque (Lomme – commune associée à Lille)  

 

CUDL 0,5098 

93 Liaison Intercommunale Nord-Ouest (LINO) - 
tronçon 6 - liaison entre la rue Descamps(Lomme-
Lambersart) et la rue Bonte (Lambersart)  

 

CUDL 0,3266 

3 Secteur Lomme Délivrance – Aménagement d’une 
zone d’activités économiques (LOMME – COMMUNE 
ASSOCIEE A LILLE) 

CUDL 17,9036 

approximative  
(ha) 

Superficie  
n° Intitulé  Bénéficiaire  

Périmètre d’Attente d’un Projet d’Aménagement global  

4 Secteur Gare Pont Supérieur (LOMME – COMMUNE 
ASSOCIEE A LILLE) 

CUDL 1,5942 
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8 octobre 2004  
modifié le 1er février 2008  
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4.2 MODIFICATIONS DES DOCUMENTS GRAPHIQUES  

Cf. planches graphiques jointes au dossier 

La mise en compatibilité du PLU de Lille Métropole Communauté Urbaine avec le projet de Liaison 
Intercommunale Nord-Ouest – partie Sud nécessite une modification des plans de zonage aux 
1/5000 des communes de Emmerin, Haubourdin, Lambersart, Lille, Loos et Sequedin. 

Les extraits de Plan Local d’Urbanisme de l’ensemble du secteur sont joints au présent dossier. 
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5 ANNEXES 

 
 
Annexe 1 : délibération 05 C 0056 du conseil de LMCU en date du 25 février 2005 
 Engagement de la concertation préalable 
 
Annexe 2 : délibération 05 C 0463 du conseil de LMCU en date du 13 octobre 2005 
 Bilan de la concertation préalable 
 
Annexe 3 : délibération 09 C 0287 du conseil de LMCU en date du 26 juin 2009 
 Engagement des enquêtes publiques 
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